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Province de Québec 
MRC de D’Autray 
Municipalité de Saint-Didace 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Didace, 
tenue à 19 h 30, le 15 avril 2021, via visioconférence.   
 
À laquelle sont présents à cette visioconférence les membres du conseil, chacune de ces 
personnes : 
Monsieur Yves Germain, maire 
Madame Julie Maurice, conseillère au siège # 1 
Madame Élisabeth Prud’homme, conseillère au siège #2 
Madame Jocelyne Bouchard, conseillère au siège #3 
Madame Jocelyne Calvé, conseillère au siège # 4 
Monsieur Jacques Martin, conseiller au siège #5 
Monsieur Pierre Brunelle, conseiller au siège #6 

  
2021-04-099 Ouverture de la séance  

 
Tous les autres membres du conseil reconnaissent avoir reçu l’avis de convocation et leur 
présence est confirmée. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19 h 30 sous la présidence du maire, Yves 
Germain. Assiste également à la séance, par visioconférence : la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, Chantale Dufort, agit en tant que secrétaire d’assemblée.  
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours; 
 
CONSIDÉRANT les décrets subséquents qui prolongent cet état d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel numéro 2020-029, daté du 26 avril 2020, de la ministre 
de la Santé et des Services sociaux, qui précise que toute séance peut se tenir à l’aide d’un 
moyen permettant à tous les membres de communiquer immédiatement entre eux; 
 
CONSIDÉRANT que selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être 
publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public 
de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la délibération 
des membres; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Didace ne possède pas de salle de conseil 
dédiée pour la tenue des séances publics, d’ordre général, le conseil utilise les locaux de 
l’école primaire Germain-Caron; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, des 
membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance soit tenue à huis clos 
et que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être présents 
et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence.  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Jocelyne Calvé, appuyé par 
madame la conseillère Jocelyne Bouchard et résolu : 
 
QUE  la présente séance du conseil sera tenue à huis clos et que les membres du conseil 

et les officiers municipaux puissent y participer par visioconférence. 
Adopté à l’unanimité des conseillers 

 
2021-04-100 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par madame la conseillère Élisabeth Prud'homme, appuyé par monsieur le 
conseiller Jacques Martin et résolu:  
 
QUE l’ordre du jour soit adopté, tel qu’elle a été convoquée dans l’avis :  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. . 
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4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
5. FINANCE 
6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
7. TRANSPORT ET VOIRIE 
8. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

8.1 Adoption – Règlement 358-2-2021 (modif. emprunt Pont-Barrage) 
9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
10. LOISIRS ET CULTURE 
11. VARIA  
12. COMMUNICATION DU CONSEIL 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS 
14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

       Adopté à l’unanimité des conseillers 
 
2021-04-101 Adoption – Règlement 358-2-2021 (modif. emprunt Pont-Barrage) 
 
 CONSIDÉRANT que l’objet de ce règlement numéro 358-1-2021 modifiant le règlement original 

numéro 358-2020, intitulé « Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 640 515 $ afin 
de municipaliser une partie du chemin du Lac Rouge et y effectuer des travaux de réfection du 
pont et de la structure de retenue à l’exutoire du lac Rouge », est de permettre de financer 
l’aménagement de la section du chemin à municipalisé au bénéfice du secteur des riverains du 
Lac-Rouge et du secteur des utilisateurs du chemin du Lac-Rouge dans le domaine en 
développement depuis 2007.  Cette modification vient ajuster l’emprunt suite aux résultats de 
l’ouverture de soumission où les coûts de construction sont plus élevés que les estimés prévus. 

 
CONSIDÉRANT l’ampleur des investissements à faire sur ce chemin, particulièrement par la 
réfection de l’ouvrage du pont, afin d’assurer la sécurité des lieux pour les propriétaires du secteur; 
 
CONSIDÉRANT que ce type de règlement d’emprunt doit obtenir l’approbation des personnes 
habiles à voter du secteur, ainsi que celle du ministère des Affaires municipale et Habitation 
(MAMH); 
 
CONSIDÉRANT que l’ouverture des soumissions en date du 7 avril 2021 est plus élevée que 
l’estimé anticipé lors de la préparation du projet;  
 
CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 12 avril 2021; 
 
CONSIDÉRANT que l’adoption a été précédée de la présentation et du dépôt d’un projet de 
règlement en date du 12 avril 2021; 

 
 CONSIDÉRANT que le conseil a pu prendre connaissance du projet de règlement 358-2-2021 

avant la présente séance; 
 
 CONSIDÉRANT que copie du projet de règlement a été mis à la disposition du public, sur le site 

internet, avant le début de la séance; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Julie Maurice, appuyé par 

monsieur le conseiller Pierre Brunelle et résolu que le règlement 358-2-2021 soit adopté comme 
suit, avec dispense de lecture.   

Adopté à l'unanimité des conseillers  
 

********************************************** 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 358-2-2021 
(adopté par résolution 2021-04-101) 

 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 358-2020 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 

EMPRUNT DE 640 515 $ AFIN DE MUNICIPALISER UNE PARTIE DU CHEMIN 
DU LAC ROUGE ET Y EFFECTUER DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU PONT 

ET DE LA STRUCTURE DE RETENUE À L’EXUTROIRE DU LAC-ROUGE  
 

ATTENDU QU’un avis de motion et dépôt de projet a été donné à une séance 
extraordinaire du conseil tenu le 12 avril 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par madame la conseillère Julie Maurice, appuyé par monsieur le 
conseiller Pierre Brunelle et unanimement résolu :  
 
QUE le règlement numéro 358-2-2021 modifiant le règlement original numéro 
358-2020, intitulé « Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 640 
515 $ afin de municipaliser une partie du chemin du Lac Rouge et y effectuer 
des travaux de réfection du pont et de la structure de retenue à l’exutoire du lac 
Rouge » soit adopté, et il est par le présent règlement décrété ordonné et statué 
comme suit : 
 
ARTICLE 1  
 
Le titre du règlement est modifié par le suivant : 
 
« Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 716 472 $, afin de 
municipaliser une partie du chemin du Lac Rouge et y effectuer des travaux de 
réfection du pont et de la structure de retenue à l’exutoire du lac Rouge »   
 
ARTICLE 2 
 
L’article 5 du règlement original 358-2020 est abrogé et remplacé par le texte 
suivant : 
 
La Municipalité de Saint-Didace est autorisée, à dépenser une somme 
n’excédant pas 369 000 $ pour effectuer les travaux de mise aux normes et de 
réfection décrétée à l’article 2 et 4, le tout tel que montré au budget annexé au 
présent règlement sous la cote G, préparé par Chantale Dufort, directrice 
générale, en date du 12 août 2020, pour en faire partie intégrante. 
 
La Municipalité de Saint-Didace est autorisée, à dépenser une somme 
n’excédant pas 286 902 $ pour assumer des frais de gestion de professionnel 
(avocat et arpenteur) et pour effectuer les travaux de mise aux normes et de 
réfection décrétée à l’article 3, le tout tel que montré au budget annexé au 
présent règlement sous la cote G-2ième, préparé par Chantale Dufort, directrice 
générale, en date du 2 février 2021, pour en faire partie intégrante. 
 
Suite à l’ouverture des soumissions pour l’exécution des travaux prévus à 
l’article 3, la Municipalité de Saint-Didace est autorisée, à dépenser une somme 
supplémentaire n’excédant pas 60 570.73 $ pour effectuer les travaux de mise 
aux normes et de réfection décrétée à l’article 3, le tout tel que montré au budget 
annexé au présent règlement sous la cote G-3ième, préparé par Chantale 
Dufort, directrice générale, en date du 9 avril 2021, pour en faire partie 
intégrante. 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 6 du règlement original 358-2020 est abrogé et remplacé par le texte 
suivant : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues au présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 716 472 $ sur une période de 
20 ans. 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Yves Germain Chantale Dufort   
Maire Directrice générale 
 

********************************************** 
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Période de questions 
 
2021-04-102 Levée de l’assemblée 

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame la conseillère Julie Maurice, appuyé par 
madame la conseillère Jocelyne Bouchard et résolu que cette assemblée soit levée à 19 h 40.  

       Adopté à l'unanimité des conseillers  
 
 
 
Yves Germain       Chantale Dufort 
Maire        Directrice générale 
 
 
Je, Yves Germain, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


